
 

Fiche Technique n°1 

Animaux 

cliniquement 

sains 

Animaux 

cliniquement 

sains 

 

1ère Intervention   Parage de tout le troupeau (tous les pieds) 

                  Séparation en 2 lots distincts sans contact entre les 2 lots. 

   Vaccination éventuelle 

 

  Lot 1        Lot 2 

    Animaux sains  Milieu Sain 

Passage collectif au Pédiluve  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est conseillé de parer tout 

le troupeau au bout des                      

        6 mois 

Passage régulier 

au pédiluve tous 

les 2-3 jours 

Passage au 

pédiluve 1 fois 

par semaine 

Passage au 

pédiluve 1 fois 

tous les 15 jours 

Passage régulier 

au pédiluve 1 fois 

par mois pendant 

6 mois 

Animaux atteints cliniquement : 

Parage méticuleux 

Désinfection individuelle des 4 Pieds 

 

 

 

 

 

 

2ème Intervention : Parage 15 jours plus tard du lot  

  Animaux atteints : idem 1er parage 

 

 

 

 

 

3ème Intervention : Dernier parage 3 semaines plus tard 

 

 

 

   

 

  4ème                                                                                                                                                                                   

Intervention : 

Passage régulier au 

pédiluve tous les 2-3 jours 

avec temps de séjour et 

de séchage sur aire 

propre 
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Passage régulier au pédiluve 

tous les 2-3 jours avec temps de 

séjour et de séchage sur aire 

propre 
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Au 4ème parage : élimination 

des animaux toujours 

« atteints cliniquement » 

 Réforme 


